
Taux normal de TVA

Le taux de TVA standard en Ukraine en 2023 est 20%.

TVA à taux réduit
Le taux de 14% s’applique aux importations de marchandises et aux fournitures de
certains types de produits agricoles.

Le taux réduit de 7% s’applique à la fourniture et à l’importation de médicaments et
de dispositifs médicaux, d’équipements médicaux, de transports, de services
culturels et de tourisme.

TVA à taux zéro
La liste des biens sur le territoire de l’Ukraine auxquels s’applique le taux de 0%
comprend les biens d’exportation, les produits de santé et les médicaments, le
transport international et les services financiers internationaux.

Seuil

1,000,000 UAH pour l’année civile précédente est le seuil pour une entreprise après
lequel elle est obligée de s’enregistrer en tant que contribuable à la TVA. La
demande d’inscription doit être déposée avant le 31 mars de l’année suivante.

Un assujetti qui n’a pas atteint ce montant peut s’inscrire volontairement comme
assujetti à la TVA en présentant une demande au plus tard 10 jours avant le début
de la période de déclaration.



Si des non-résidents qui ne sont pas enregistrés en tant que contribuables apportent
des marchandises sur le territoire douanier de l’Ukraine en quantités soumises à
taxation en vertu de la loi, ces personnes doivent payer la taxe lors du
dédouanement des marchandises sans s’inscrire en tant que contribuables de cette
taxe.

Marchandises de faible valeur. Marchandises d’une valeur totale n’excédant pas 150
euros exonérées de droits de douane et de TVA.

TVA déductible
En règle générale, la TVA payée sur l’achat et/ou l’importation de biens et de
services utilisés par une entité commerciale enregistrée dans le cadre de ses
activités commerciales peut être remboursée en créditant la TVA initiale.

Procédure d’inscription
La demande d’enregistrement d’un contribuable à valeur ajoutée est soumise à
l’autorité de contrôle du lieu (lieu de résidence) du payeur à l’aide du système
d’information et de communication “Electronic Cabinet”, accessible à l’adresse
cabinet.tax.gov.ua ou du système d’information et de communication “Single Window
for Electronic Reporting”.

Représentant TVA
La désignation d’un représentant à la TVA pour les sociétés non résidentes n’est pas
obligatoire.

Date de dépôt des déclarations de TVA et date de
paiement de la TVA
La TVA doit être déclarée mensuellement avec un délai de dépôt des déclarations
de 20 jours après la fin de la période.

La TVA doit être payée 10 jours après la date limite de déclaration.



 
 
 
 

 
 
 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 
 
 

 



 

 
 

 

 
 
 

 

 

 


